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ASSEMBLÉES, AFFAIRES JURIDIQUES - DÉMARCHE POUR LA MUTUALISATION D'UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE ÉLUS 

Titulaires et suppléants présents :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Jean-Michel BEAUDIC, Jacques BILLY, Gérard BOBINEAU, Marie-
Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Yamina BOUDAHMANI, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Eric BRINEAU, Sophie BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain
CANTEAU,  Alain  CHAUFFIER,  Clément  COHEN,  Thierry  DEVAUTOUR,  Jean-Pierre  DIGET,  Patricia  DOUEZ,  Romain  DUPEYROU,  François  GIBERT,  Cathy  Corinne
GIRARDIN,  Christian  GRONDEIN,  Anne-Sophie  GUICHET,  François  GUYON,  Thibault  HEBRARD,  Florent  JARRIAULT,  Nadia  JAUZELON,  Yann  JEZEQUEL,  Gérard
LABORDERIE,  Lucien-Jean LAHOUSSE, Anne-Lydie LARRIBAU, Alain LECOINTE, Gérard LEFEVRE, Alain LIAIGRE,  Sonia LUSSIEZ,  Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC,
Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore
NADAL, Frédéric  NOURRIGEON,  Richard PAILLOUX, Eric  PERSAIS,  Franck PORTZ,  Claire  RICHECOEUR,  Agnès RONDEAU,  Jean-François  SALANON, Dominique SIX,
Johann SPITZ, Yvonne VACKER, Florence VILLES, Valérie VOLLAND.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Annick BAMBERGER à Clément COHEN, Claude BOISSON à Jean-Pierre DIGET, Emmanuel EXPOSITO à Jérôme BALOGE, Noélie FERREIRA à Yvonne VACKER, Rose-
Marie NIETO à Thibault HEBRARD, Corinne RIVET BONNEAU à Sonia LUSSIEZ, Nicolas ROBIN à François GUYON, Florent SIMMONET à Elmano MARTINS, Mélina TACHE
à Ségolène BARDET, Philippe TERRASSIN à Dominique SIX, Nicolas VIDEAU à Anne-Lydie LARRIBAU, Lydia ZANATTA à Marie-Paule MILLASSEAU.

Titulaires absents suppléés :
Daniel BAUDOUIN par Eric BRINEAU, Philippe LEYSSENE par Christian GRONDEIN.

Titulaires absents :
Christelle CHASSAGNE, Gérard EPOULET, Guillaume JUIN, Michel PAILLEY, Séverine VACHON.

Titulaires absents excusés :
François BONNET, Olivier D'ARAUJO, Christophe GUINOT.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Aurore NADAL
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU JEUDI 29 JUIN 2023

ASSEMBLÉES, AFFAIRES JURIDIQUES - DÉMARCHE POUR LA MUTUALISATION D'UN
RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE ÉLUS 

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L.1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,

Le législateur a prévu la possibilité pour tout élu local de pouvoir consulter un référent déontologue
chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques,

Le  rôle  d’un référent  déontologue vise  à accompagner les  élus dans l’interprétation des  principes
déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local et notamment les fondements suivants : 

- L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. L’élu
local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts ;

- Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant
dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote ; 

- Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un
avantage  personnel  ou  professionnel  futur  après  la  cessation  de  son  mandat  et  de  ses
fonctions. 

Ainsi, cette démarche répond à plusieurs enjeux : éviter les situations de conflits d’intérêts et prémunir
les élus des risques de poursuites pénales. 

Les  fonctions  de  référent  déontologue  peuvent  être  mutualisées  entre  les  communes  et
l’intercommunalité ; il peut s’agir d’une personne ou d’un collège. 

Une délibération ultérieure permettra de désigner le déontologue pour les élus et de préciser la durée
de l’exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et  de l’examen de celle-ci  ainsi  que les
conditions dans lesquelles ses avis seront rendus. 

Le Code général des collectivités territoriales a prévu des exclusions pour assurer cette fonction de
déontologue :  il  convient  de  ne  pas  exercer  de  mandat  d’élu  local  au  sein  des  collectivités  dans
lesquelles sera désigné le référent déontologue ou ne plus en exercer depuis au moins trois ans, ne pas
être agent de ces collectivités et EPCI et ne pas se trouver en situation de conflit d’intérêts avec celles-
ci. 



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Dote la Communauté d’Agglomération du Niortais d’un référent déontologue ;

- Autorise la démarche de mutualisation d’un référent déontologue pour les élus ;

- Autorise le Président à engager toute démarche utile à cette affaire.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE

Président
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